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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0425-3292-D  

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

de la Clinique Provence Azur située 205 route de Berre, CD 10 à Eguilles (13510) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 28 juin 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Provence Azur située 9250 route de 
Berre, ZAC Jalassières à Eguilles (13510) ; 
 
Vu le courriel daté du 10 avril 2025 de monsieur Fabien PENAT, Directeur de la Clinique Provence Azur, adressant 
à l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur l’arrêté municipal daté du 20 janvier 2025 de la 
Mairie d’Eguilles, située Hôtel de Ville, place Gabriel Payeur à Eguilles (13510), qui atteste que la Clinique 
Provence Azur est autorisée à ouvrir au public à compter du 1er avril 2025 à l’adresse suivante : 205 route de 
Berre, CD 10 à Eguilles (13510) ; 
 
Considérant que l’arrêté municipal de la Mairie d’Eguilles (13510) atteste de la modification d’adresse de la 
Clinique Provence Azur ; 
 
Considérant que la Clinique Provence Azur est située 205 route de Berre, CD 10 à Eguilles (13510) ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
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Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 

 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 :  
 
La décision du 28 juin 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Provence Azur située 9250 route de Berre, 
ZAC Jalassières à Eguilles (13510) est abrogée. 
 
Article 2 :  
 
La demande du 10 avril 2025, adressée par la Clinique Provence Azur, représentée par son Directeur, tendant à 
modifier l’adresse de la Clinique Provence Azur ainsi que l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur située 
205 route de Berre, CD 10 à Eguilles (13510) est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique Provence Azur (13510) située au rez-de-chaussée, assure la 
desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de la Clinique Provence Azur située 205 route de 
Berre, CD 10 à Eguilles (13510). 
 
Article 4 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de dix demi-
journées par semaine, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 
L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ;  
 

- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1 
ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1 ; 
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Article 7 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 8 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 10 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 11 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à Marseille, le 10 avril 2025 
 
   Signé 
 
   Yann BUBIEN   
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Arrêté modificatif n°04CD2022-4 du 17 avril 2025 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Bouches-du-Rhône 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   

   
 

Arrêté modificatif n° 04CD2022-4 du 17 avril 2025 
portant modification de la composition du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Bouches-du-Rhône 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles  

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 213-7 

Vu l’arrêté n° 04CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres de la composition du conseil 

d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Bouches-du-Rhône ; 

Vu    les arrêtés modificatifs n° 04CD2022-1 du 20 mai 2022, n°04-CD2022-2 du 2 septembre 2022 et n° 

06-CD-2022-3 du 6 décembre 2023 portant modification de la composition du conseil 

d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Bouches-du-Rhône ; 

Vu    la demande présentée par la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) ; 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur de la Sécurité Sociale à 

Mme Elodie JEROME, adjointe au chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ;        

  

ARRETE : 

 

Article 1er  

La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Bouches-du-

Rhône est modifiée comme suit :  

 

En tant que représentante des travailleurs sociaux 

  

Sur demande de Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) 

 

Suppléante  Mme AKERIM Sara, en remplacement de Mme RIOUALL Michelle 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

Fait à Marseille, le 15 avril 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et 

des familles 

Pour la ministre et par délégation : 

L’adjointe au chef d'antenne de Marseille de la 

mission nationale de contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n°04CD2022-4 du 17 avril 2025 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Bouches-du-Rhône 

 

 

ANNEXE :  

Conseil départemental de l'URSSAF des Bouches-du-Rhône 

Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que 
Représentants des 

assurés sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
CANLAY Fabienne 

GIL DE SOUSA Manuel 

Suppléant(s) 
LEBBAH Jean 

ROUBAUD Christine 

CGT 

Titulaire(s) 
RIPERT Pierre 

non désigné   

Suppléant(s) 
EBN RAHMOUN Karim 

non désigné   

CGT - FO 

Titulaire(s) 
FRANCAVILLA Eric 

GREGU Véronique 

Suppléant(s) 
SABAN Katy 

SONTAG Fayiza 

CFE - CGC 
Titulaire PELLEGRIN Christine 

Suppléant CASTINO Odile 

CFTC 
Titulaire DIEUZAYDE Charles 

Suppléant AKERIM Sara 

En tant que 
Représentants des 

employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 
DUBORPER Jean-François 

TARRAZI Olivier 

Suppléant(s) 
DELLAMONICA Virginie 

TARIZZO Odile 

CPME 

Titulaire(s) 
INNESTI Corinne 

OGNA Jean-Pierre 

Suppléant(s) 
BENALI Nassima 

MALEK Patrice 

U2P 
Titulaire BOUDJEMA Rachid 

Suppléant SAUTEUR Fabienne 

En tant que 

Représentants des 
travailleurs 

indépendants : 

U2P 
Titulaire PALUSSIERE Christophe 

Suppléant BERAUD Jacques-Olivier 

CPME 
Titulaire BOIDIN Marine 

Suppléant LAURENCEAU Olivier 

FNAE 
Titulaire THIEBAUT Jean-Luc 

Suppléant SENTIS Charles-Henri 

Dernière mise à jour :  15/04/2025   

Dernière(s) modification(s)       
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Arrêté modificatif n°06CPAM2022-11 du 18 avril 2025 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Vaucluse 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   

   
 

Arrêté modificatif n° 06CPAM2022-11 du 18 avril 2025 

portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de Vaucluse 

 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles  

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté n° 06CPAM2022 du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 

d’assurance maladie de Vaucluse ; 

Vu    les arrêtés modificatifs n° 06CPAM2022-1 du 12 juillet 2022, n°06CPAM2022-2 du 11 août 2022, 

n°06CPAM2022-3 du 12 septembre 2022, n°06CPAM2022-4 du 6 mars 2023, n° 06CPAM2022-5 du 09 juin 

2023, n° 06CPAM2022-6 du 05 juillet 2023, n°06CPAM2022-7 du 07 juillet 2023, n° 06CPAM2022-8 du 14 

novembre 2023, n° 06CPAM2022-9 du 28 juin 2024 et n° 06CPAM2022-10 du 20 mars 2025 portant 

modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de Vaucluse ; 

Vu    la désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF) ; 

Vu    la désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) ; 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur de la Sécurité Sociale à Mme Elodie 

JEROME, adjointe au chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale ;        

  
ARRETE : 

 

Article 1er 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de Vaucluse est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie : 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Familiales UNAF 

 

Titulaire   Mme BONNAL-NEMROD Marie-Thérèse, en remplacement de Mme BENHADDI Farida 

 

En tant que représentants de la mutualité : 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française FNMF 

 

Suppléant M. GONZALEZ Jean-Pierre, en remplacement de M. GIRAUDI Alain 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 
         Fait à Marseille, le 18 avril 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des 

familles 

Pour la ministre et par délégation : 

L’adjointe au chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n°06CPAM2022-11 du 18 avril 2025 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Vaucluse 

 

 

 

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Vaucluse 

          
Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que Représentants des 

assurés sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
SOUBRAT  Nadège 

MERAUX Romain 

Suppléant(s) 
VILLE Valérie 

INIZIAN Jean-Pierre 

CGT 

Titulaire(s) 
CAUCHY Denis 

GAS Jean-Jacques 

Suppléant(s) 
DUENAS Muriel 

MARTIN Laurent 

CGT - FO 

Titulaire(s) 
LEGAY Éric 

CASAMATTA Virginie 

Suppléant(s) 
FONTRAILLE Christian 

ALONZO MERCIER Sarah 

CFE - CGC 
Titulaire JUSTIN Joël-Gilles 

Suppléant BUISSON Marie-Pierre 

CFTC 
Titulaire BANCE Jean-Louis 

Suppléant BLEUSE Catherine 

En tant que Représentants des 

employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 

BOUEY-

DETCHESSAHAR 
Nicolas 

COLLEMAN Jean Daniel 

GRUSELLE Jean-Marc 

BEZOT Delphine 

RAYNAUD Patricia 

Suppléant(s) 

Non désigné   

Non désigné   

Non désigné   

Non désigné   

Vacant   

CPME 

Titulaire(s) 
ROUX Fabien Michel 

PONTET Philippe 

Suppléant(s) 
BONGIOVANNI Pascal 

GHIRARDINI Marie-Pierre 

U2P 
Titulaire MALLET Corinne 

Suppléant ROIGNAU Olivier 

En tant que Représentants de 

la mutualité : 
FNMF 

Titulaire(s) 
FOROT Maddy 

SADORI Jean-Paul 

Suppléant(s) 
LIATTI Brigitte 

GONZALEZ Jean-Pierre 

En tant que Représentants 

d'institutions intervenant dans 

le domaine de l'assurance 

maladie : 

FNATH 
Titulaire Non désigné   

Suppléant Non désigné   

UNAF/UDAF 
Titulaire NEMROD-BONNAL Marie-Thérèse 

Suppléant Non désigné   

UNAASS 

Titulaire(s) 
ALIX Ndeye 

Non désigné   

Suppléant(s) 
Non désigné   

Non désigné   

Personnes qualifiées GIRAUDI    

Dernière(s) modification(s) 18 avril 2025       
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